
SAMEDI 14 MAI 2022
de 8h30 à 18h

PÈLERINAGE À BEAUNE
AU SANCTUAIRE DE L’ENFANT JÉSUS

–
LE PETIT ROI DE GRÂCE

PROGRAMME :
8h30 Départ depuis l’église Sainte-Jeanne-d ‘Arc ;
Ou : 8h45 Départ depuis le parking de l’église Notre-Dame de Domois.
9h30 Arrivée à CHOREY LES BEAUNE.
Temps de prière à l’église de CHOREY et présentation de la vie de Marguerite
du Saint-Sacrement.
10h00 Départ à pied pour le Sanctuaire de l’Enfant Jésus (ex Carmel) avec
temps de prières, de chants et de silence.
11h30 Messe au Sanctuaire.
12h30 Apéritif suivi du temps de déjeuner (tiré du sac) au Sanctuaire.
14h00 Visite du Sanctuaire du Petit Roi de Grâce. …/…

15h00 Circuit dans Beaune accompagné par une Sœur Carmélite de
l’Enfant-Jésus.
16h00 Visite et temps de prière à la Basilique Notre-Dame de Beaune.
17h00 Départ de Beaune.

Ce pèlerinage est organisé par le doyenné Dijon Sud-Est
(Paroisses Saint-Pierre (Dijon) – Saint Paul - Sainte-Jeanne d’Arc
(Dijon) – Fénay – Longvic)

INFORMATION :
Nous vous précisons que cette journée de pèlerinage sera composée de 
plusieurs temps de marche et de stations debout.

PRIX :
Le prix est de 20€ par personne et comprend le trajet aller-retour en 
autocar, les visites guidées du Sanctuaire et de Beaune, ainsi que 
l’apéritif offert par le doyenné.
Il ne comprend pas le déjeuner du midi, qui sera « tiré du sac » dans 
une salle mise à notre disposition par le Sanctuaire.

Si vous souhaitez des informations ou renseignements
complémentaires, vous pouvez joindre les pères Thierry-Marie Bastien
(03 80 65 85 66) ou Raphaël Clément (03 80 68 49 50).

DATE LIMITE D’INSCRIPTION LE 8 MAI 2022

-------------------------------------------------------------------------------------------------
□ Mr □ Mme
Nom : ____________________________
Prénom : ____________________________
Adresse : __________________________________________________
Téléphone : __________________________ 
Email : ____________________________________________________
Lieu de départ :
□ Église Sainte-Jeanne-d’Arc
□ Sanctuaire Notre-Dame de Domois

Règlement par chèque à l’ordre de “Paroisse de Longvic”


